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Définition

Le Pédibus est un dispositif qui organise les déplacements à pied 

des enfants vers leur école en se basant sur le modèle d’une ligne 

de bus.

Pédibus

Pédi + Bus 

À pied + Comme un bus



Définition

Le Pédibus, c’est :

- Un itinéraire bien précis 

- Des arrêts bien définis

- Des horaires de passage 



Objectifs :

Le Pédibus répond à plusieurs enjeux !

Environnementaux :

Réduction de la pollution

Sanitaires :

Promotion de l’activité 

physique et lutte contre 

l’obésité infantile

Urbains :

Réduction du nombre de 

stationnements aux 

abords des écoles

Sociaux :

Promotion de la convivialité 

entre les participants et de la 

solidarité entre les familles

Sécuritaires :

Réduction du nombre 

d’accidents, apprentissage du 

code de la route et des bons 

réflexes

Économiques :

Réduction du coût des 

déplacements (carburant)

C’est une alternative aux déplacements en voiture !



Critères :

La ligne de Pédibus doit obéir à plusieurs critères :

Entre 1 et 1,5 km maximum

Entre 15 et 20 min maximum

Du domicile/point d’arrêt à l’école :

→ Éviter les axes et intersections dangereuses

→ Éviter les pentes



Méthode :

1 – Diffusion d’un questionnaire à destination des parents :

Objectifs :

- Recueillir les adresses

- Quantifier les déplacements par modes 
(Voiture, Vélo, Marche, Bus, Covoiturage…)

- Connaître les raisons de ces déplacements

- Mesurer le potentiel du projet Pédibus

- Identifier les craintes des parents

Exemple de questionnaire (ADEME)

→ L’ALEC42 peut contribuer à la 

réalisation d’un questionnaire d’enquête



Méthode :

2 – Construire une carte de géolocalisation :

À partir des adresses renseignées via le questionnaire, soit des participants uniquement, 

soit de tout le monde :

- Faire figurer les domiciles des élèves

- Illustrer les itinéraires empruntés et les 

arrêts de Pédibus

- Renseigner les horaires de passage

Exemple de géolocalisation dans le cadre d’un Plan de Mobilité Employeur

Réalisation : ALEC42



Méthode :

3 – Définir le porteur de projet et le rôle de chacun :

EPCI

Accompagnateurs École

Parents

Associations

Personnel 

municipal

Commune

Initie / accompagne

Échanges

Exemple d’organisation possible

Services 

technique 

municipaux

L’intercommunalité peut initier 

et faciliter la mise en place du 

projet Pédibus.

Les échanges entre les parties 

prenantes sont nécessaires

Les accompagnateurs peuvent 

être les parents eux-mêmes, ou 

bien des bénévoles, ou bien du 

personnel municipal.

La commune a tout intérêt à 

avertir ses services municipaux 

des difficultés urbaines 

rencontrées sur le trajet



Méthode :

4 – Assurances du système Pédibus:

Principe :

→ Un enfant mineur est sous la responsabilité de ses parents. Si un parent confie son enfant à 

une autre personne physique ou morale, il y a transfert de responsabilité.

Exemple : Le parent est responsable jusqu’à l’entrée de l’enfant dans l’école. Les services périscolaires sont responsables 

dès lors que l’enfant quitte l’école. Etc…

Enjeu : 

Sécuriser le projet → 4 solutions proposées
Source : Mille Pattes - Pédibus (reseaumillepattes.org)

https://reseaumillepattes.org/pedibus/questionsjuridiques/#p2


Méthode :

4 – Assurances du système Pédibus:

Solution 1 : Pédibus « spontané » :

Le projet est porté par une ou plusieurs personnes en dehors de toute structure. Dans certains cas, les assurances 

individuelles et scolaires couvrent ces cas :

• si un enfant est blessé sur le chemin de l’école, le dommage corporel subi par l'enfant sera couvert par l'assurance 

scolaire ou la garantie individuelle-accident auxquelles les parents souscrivent.

• si un enfant provoque un accident sur le trajet, la responsabilité civile des parents de l’enfant fautif est couverte par 

l’assurance scolaire ou par la responsabilité civile familiale. L’accompagnateur bénévole doit vérifier auprès de son 

assurance qu’il est couvert en cas de dommages causés à un tiers.

• si un parent engendre un dommage, sa responsabilité civile sera mise en cause, il sera couvert par l’assurance 

scolaire ou l’assurance civile familiale.

• si un parent engendre un dommage du fait d’une négligence (par exemple une faute de surveillance avérée ayant 

provoquée un accident grave), sa responsabilité civile et pénale pourra être mise en cause. Il est dans ce cas essentiel 

d’avoir une structure juridique (de type association loi 1901) et une assurance adaptée pour pouvoir accompagner les 

victimes dans leurs démarches.



Méthode :

4 – Assurances du système Pédibus:

Solution 2 : Pédibus porté par une association existante :

Le projet est porté par une association existante de parents d’élèves, de sport, ou d’environnement qui prend la 

responsabilité morale du Pédibus / Vélobus :

Il faut vérifier que les actions de type Pédibus / Vélobus sont définies dans les statuts de l’association, ou le cas échéant 

les y inclure.

Elle prend en charge l’assurance en vérifiant que le projet de Pédibus est bien couvert par son contrat (ou l’étend si 

nécessaire).

L’association connaît les procédures et le Pédibus / Vélobus bénéficie donc de ses compétences.



Méthode :

4 – Assurances du système Pédibus:

Solution 3 : Pédibus porté par une association dédiée :

L’association est créée spécifiquement pour le projet de Pédibus et englobe tous les pilotes de lignes, accompagnateurs et 

enfants participants qui sont ses adhérents. Elle souscrit ensuite une assurance globale pour l’ensemble de ses membres :

En cas d’accident, l’association engage sa responsabilité en tant que personne morale (les parents ne portent plus 

directement la responsabilité) et un recours sera plus facilement engagé : sur le trajet les parents d’un enfant blessé 

légèrement s’adresseront directement à l’association.



Méthode :

4 – Assurances du système Pédibus:

Solution 4 : Pédibus porté par une collectivité:

Les communes ou intercommunalités sont compétentes en matière d'aménagement et de transports urbains.

La responsabilité administrative est engagée dans le cadre de l’entretien et de l’aménagement de la voirie si leur défaut 

nuit au Pédibus . Exemple : si un nid de poule provoque la chute d'un enfant lors du trajet à pied ou à vélo.

Si la collectivité choisit de s'impliquer dans la mise en œuvre du projet, elle n'endossera pas plus de responsabilités, sauf

si elle met en place un véritable service public.

En France, il est très rare qu’une collectivité porte à elle seule ce type de projet basé sur l’action volontaire d’un groupe de bénévoles (parents d’élèves, 

retraités…), ce sont majoritairement les parents d’élèves par le biais d’une association ; par contre la police municipale peut sécuriser les « points noirs » 

du parcours et la municipalité peut apporter un soutien logistique et financier au dispositif.



Méthode :

5 – Système des chartes d’engagement :

Afin de sécuriser le projet et d’encadrer le rôle de chacun, il est possible de développer un 

système de charte pour chacun des acteurs en jeu.

L’ADEME propose un ensemble de fiches desquelles l’on peut s’inspirer :



Méthode :

6 – Calendriers :

Les calendriers permettent :

- Aux parents (et enfants) de savoir qui sera l’accompagnateur 

du Pédibus chaque jour.

- Aux accompagnateurs de savoir quels enfants seront présents 

chaque jour.

→ Il apparaît nécessaire d’échanger les coordonnées de chaque 

membre pour faciliter la gestion des imprévus (personne 

malades…)

L’ADEME propose un ensemble de fiches desquelles l’on peut 

s’inspirer.

Conseils : 

→ 1 adulte pour 4 enfants

→ Viser l’implication de chaque parent 1 fois / 15 jours



Méthode :

7 – Apports de la collectivité :

Les collectivités peuvent assurer un soutien au projet à travers :

- La mise en place d’une signalétique légère.

- La mise à disposition de gilets de sécurité.

Conseils : 

→ En lien avec les accompagnateurs, créer des moments 

conviviaux !


